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liquidation régime matrimonial

Par marie42300, le 25/04/2013 à 22:22

Bonjour.
Après liquidation du régime matrimonial chez le notaire il y a 3 mois, je viens de recevoir en
guise d'acte de vente, une copie simple scellée, sans aucune de nos signatures, alors que je
devrais recevoir une copie authentique. Est-ce normal ?
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